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Réunion du Conseil d’administration  
du Mercredi 17 décembre 2025 à 15h00 

Procès-verbal 
 

 
 
Ont participé aux décisions  
 
 
Collèges des communes affiliées  

­ administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, Mme 
TRILLES, M. FONTES, M. SAVELLI, M. RASPEAU, M. CAMPAGNE, Mme DUPRAT, M. CHARLAS. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Mme JARNOLE représentée par M. 
ARCÉ ; M. LADEVEZE représenté par M. GILLON ; Mme ARTIGUES représentée par Mme FREYCHE. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CADAS représenté par Mme GEIL-GOMEZ ; 
Mme GOUSMAR représentée par Mme DUPRAT, Mme GONZALEZ représentée M. FONTES. 

 
 
Collège des établissements publics affiliés 

­ administrateurs titulaires présents : M. SIOUTAC. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CALAS représenté par M. LEFEBVRE. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

­ administrateurs titulaires présents : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. FOUCHIER représenté par Mme 

MEIFFREN. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

­ administrateurs titulaires présents : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

­ administrateurs titulaires présents : Mme FLOUREUSSES. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
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Informations 
 
Le quorum est caractérisé par 19 administrateurs présents (dont 5 en visioconférence) ou représentés par 
leurs suppléants ou par pouvoir à l’ouverture de la séance. Mme FLOUREUSSES s’est connectée en visio en 
cours de présentation du rapport sur « l’admission en non-valeur ». 
 
A la demande de la Présidente du CDG31, les personnes suivantes ont apporté une contribution pour 
l’éclairage des débats :  
 

- M. Laurent DJEZZAR, Directeur Général des Services 
- Mme Chloé VAZZOLER, Responsable Pôle Conseil, Emploi et Mobilité 
- Mme Isabelle BOMBAIL, Responsable Pôle Administration Générale 
- M. Véronique HAITCE, Chef du service Moyens Financiers 

 
La Présidente informe également les membres de l’assemblée de la présence du nouveau payeur 
départemental, Monsieur Jean-François EXPERT.  
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I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Monique DUPRAT, maire adjoint d’AUTERIVE, est désignée en qualité de secrétaire de séance. 

 
II. Réunion à distance du Conseil d’administration 

 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n° 2014 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial permet conjointement la réunion sur site et la 
réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le règlement 
intérieur du Conseil d’administration (article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en œuvre 
d’un dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-
à-vis des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni d’un 
enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le procès-verbal soumis à 
l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de la réunion.    
 
La Présidente propose donc, préalablement à l’examen de l’ordre du jour, d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement en 
présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide d’approuver la mise en œuvre des conditions 
d’organisation de la réunion du Conseil d’administration comme précédemment exposé.  
 
Les administrateurs assistant à la réunion par visioconférence, conformément à leur souhait sont les 
suivants :  
 
Collèges des communes affiliées :  
M. SAVELLI, M. RASPEAU, M. CHARLAS. 
 
Collège des Etablissements publics affiliés : 
M. SIOUTAC. 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes :  
Néant. 
 
Représentants des établissements publics adhérents :  
Néant. 
 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne : 
Mme FLOUREUSSES. 
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III. Procès-verbal du 22 octobre 2025 
 
Le procès-verbal du 22 octobre 2025 a été adopté à l’unanimité des 19 administrateurs présents ou 
représentés à l’ouverture de la séance.  
 

IV. Ordre du jour 
 
 

A.  Admission en non-valeur 
 
La Présidente porte à la connaissance de l’assemblée que la Paierie Départementale a sollicité le CDG31 
pour présentation en non-valeur de reliquats de paiement sur titres pour un montant total de 1 239,51€. 
 
Les 11 titres correspondants à cette demande relèvent des exercices de 2019 à 2024 et l’état 
correspondant est joint en annexe. 
 
Les montants des demandes d’admission en non-valeur correspondent aux montants titrés à l’origine, à 
l’exception du montant du titre 2022-1040 réglé partiellement à hauteur de 89,91€. 
 
Le comptable public a indiqué qu’il n’a pu recouvrer ces titres malgré de nombreuses relances et propose 
d’appliquer une procédure d’admission en non–valeur afin de permettre un apurement des comptes. 
 
Ces titres ont été émis à l’encontre d’agents du CDG31 qui ne font plus partie des effectifs, sur des 
créances de trop perçus en matière de salaire ou d’accessoire (titres restaurants). 
 
La Paierie Départementale après étude de chacun des cas a indiqué que les demandes de recouvrement, y 
compris s’agissant des employeurs actuels, ne permettent pas de recouvrer ces créances et suggère au 
CDG31 d’admettre toutes ces créances en non-valeur pour l’année 2025. 
 
La Présidente propose, compte tenu de l’impossibilité constatée de recouvrement de ces sommes, de 
donner une suite favorable à cette demande qui permettra de régulariser comptablement des situations 
anciennes conformément à l’état annexé. Cette opération d’admission en admission en non-valeur serait 
comptablement caractérisée comme suit : 
 

Compte Montant présenté 
6541 1 239,51 € 

 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ De donner une suite favorable à la demande d’admission en non-valeur formulée par la Paierie 
Départementale afin de permettre une régularisation comptable de situations anciennes, portées 
à l’état des titres de recettes joint à la présente délibération, le tout représentant un montant 
global de 1 239,51€.  
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B. Exécution budgétaire dans l’attente de l’approbation des budgets primitifs 

2026/Habilitation de la Présidente au regard de la nomenclature M57 et l’Article L1612-
1 du CGCT 

 
La Présidente indique aux membres de l’assemblée que le calendrier budgétaire prévisionnel du CDG31, 
pour l’année 2026, est le suivant : 
 

Intervention du Conseil d’administration Budget Principal Budget annexe de la 
coordination des CDG 

d’Occitanie 
Approbation du compte financier unique 
2025 et organisation du Débat 
d’Orientation Budgétaire 

Février 2026 
 

Février 2026 
 

Approbation du Budget Primitif 2026 Fin février 2026 
 

Fin février 2026 
 

 
Au 1er janvier 2026, les budgets primitifs 2026 du budget principal et du budget annexe afférent à la 
coordination des CDG d’Occitanie, ne seront donc pas adoptés par le Conseil d’administration. 
Il convient donc d’assurer la continuité du fonctionnement de l’établissement dans le cadre de l’exécution 
budgétaire et comptable en application de la nomenclature M57 et par référence à l’Article L1612-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  
A cet effet, l’assemblée peut autoriser, entre le 1er janvier et la date du vote des budgets primitifs 2026, la 
réalisation des opérations suivantes : 
 
EN DEPENSES : 
→ Exécution des dépenses nécessaires relevant de la section de Fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites aux budgets principal et annexe de l’année précédente, soit 2025 ; 
→ Exécution des dépenses relevant de la section d’Investissement afférentes au remboursement en 
capital de la dette par emprunts arrivant à échéance avant le vote du budget principal primitif, dans le 
respect des contrats signés ; 
→ Exécution des dépenses nouvelles relevant de la section d’Investissement du budget principal, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
Les dépenses nouvelles d’investissement autorisées seraient ainsi limitées en montant par imputation, 
comme suit : 
 

Chapitre-Article Libellé de l’article Montant limite 
2031-20 Frais d’étude 11 000,00€ 
2051 – 20 Concessions et droits similaires 74 382,81€ 
Total chapitre 20  85 382,81€ 
21578-21  Autres matériels techniques 5 000,00€ 
2182-21 Matériels roulants 0,00€ 
21838-21 Autres matériels informatiques 7 643,94€ 
21848-21 Autres matériels de bureaux et mobiliers 6 750,00€ 
2188-21 Autres 4 750,00€ 
Total chapitre 21  24 143,94€ 
2313-23 Constructions 37 500,00€ 
2315-23 Constructions 38 000,00€ 
Total chapitre 23  75 500,00€ 
Total général  185 026,75€ 
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EN RECETTES :  
→ Recouvrement des recettes relevant des budgets principal et annexe de la coordination régionale. 

 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  

 
- D’autoriser la Présidente à engager, liquider et mandater entre le 1er janvier et la date de vote des 
budgets primitifs 2026 du budget principal et du budget annexe de la coordination régionale des centres 
de gestion d’Occitanie :  
    → Les dépenses nécessaires relevant de la section de Fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
aux budgets principal et annexe de l’année 2025 ;  
    → Les dépenses d’Investissement afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette par 
emprunts arrivant à échéance avant le vote du budget principal primitif, dans le respect des contrats 
signés ;  
   → Les dépenses nouvelles relevant de la section d’Investissement du budget principal, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  
 
- D’autoriser la Présidente à mettre en recouvrement entre le 1er janvier et la date du vote des budgets 
primitifs 2026 du budget principal et du budget annexe de la coordination régionale des centres de gestion 
d’Occitanie, les recettes relevant des budgets principal et annexe de la coordination régionale des centres 
de gestion d’Occitanie.  

 
C.  Convention médecine Préventive CDG31/CD31 – Avenant n°1 

 
La Présidente rappelle que le Conseil d’administration a approuvé la convention d’adhésion du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne au service de médecine préventive, par délibération n° 2024-19B en 
date du 18 décembre 2024. Ladite convention a été signée par les deux parties le 27 décembre 2024 et 
son exécution a débuté le 1er janvier 2025.  
 
La Présidente rappelle également que l’article 13 de la convention prévoyait que les clauses en matière de 
protection des données personnelles et médicales feraient l’objet d’un avenant, compte tenu de la 
nécessité de la réalisation d’une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) 
préalablement à l’établissement entre les parties de clauses conventionnelles en matière de RGPD. 
 
La Présidente indique que le CDG31 a fait diligence pour la réalisation de l’analyse d’impact relative à la 
protection des données (AIPD) par un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) spécialisé, à savoir le Cabinet 
TRUSTEM implanté à Montpellier. 
 
Elle Précise que le rapport de synthèse établi par l’AMO, a mis en évidence une protection globalement 
satisfaisante des libertés et droits fondamentaux des personnes concernées par les traitements de 
données personnelles mis en œuvre par l’établissement en matière de médecine préventive. Il a 
également souligné que le prestataire retenu pour gérer le logiciel de médecine préventive, la société VAL 
SOLUTIONS, présentait de bonnes garanties de conformité et de sécurité.  
 
La Présidente indique qu’à la suite de la réalisation de l’AIPD, le CDG31 a établi et débuté la mise en œuvre 
d’un plan d’actions destiné à fortifier la politique de l’établissement au regard des points d’amélioration 
possibles relevés par l’AMO en charge de l’analyse d’impact, que ce soit en termes de protection des 
données, d’information des usagers et de sécurité informatique.  
 
La Présidente indique que, conformément aux dispositions de la convention initiale, un avenant relatif à la 
protection des données personnelles établi en tenant compte de l’AIPD doit être signé avec le Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et soumet le projet d’avenant annexé à la présente délibération.  
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Elle précise que cette contractualisation entre les deux parties est nécessaire aux fins d’encadrer la gestion 
des données personnelles et médicales recueillies par le CDG31 dans le cadre de sa mission de médecine 
préventive, en conformité avec le Règlement de l’Union européenne 2016-679 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données (RGPD) et avec la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés.  
 
La Présidente propose aux membres du Conseil d’administration de valider l’avenant tel qu’annexé et de 
l’habiliter à le signer, ainsi qu’à en assurer la bonne exécution.  
 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  
 

­ D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’adhésion du Conseil départemental de la Haute-
Garonne (CD31) au service de médecine préventive dispensé par le CDG31 et relatif à la protection 
des données personnelles, tel qu’annexé à la présente délibération ;  

­ D’habiliter la Présidente à signer ledit avenant et à en assurer la bonne exécution.  
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D. Convention tripartite de prestation entre le CDG31, le CDG65 et la commune d’Aureilhan 

 
La Présidente rappelle que le schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation 
(SRCMS) des Centres de gestion d’Occitanie en vigueur depuis le 1er janvier 2023 prévoit la possibilité 
pour un CDG d’intervenir en dehors de son département au bénéfice d’une collectivité sise dans un autre 
département de la région d’Occitanie, dans un souci d’efficience et d’homogénéisation de la qualité du 
service rendu aux employeurs territoriaux sur l’ensemble du territoire régional.  
 
La Présidente précise qu’une telle démarche suppose cependant l’accord du CDG territorialement 
compétent sur le département considéré et la signature d’une convention tripartite entre le CDG 
prestataire de service, le CDG délégant et la collectivité bénéficiaire de la prestation. 
 
La Présidente indique que, dans ce cadre, le CDG31 a été saisi d’une demande d’intervention relayée par la 
CDG65 au bénéfice de la commune d’Aureilhan (65) pour la réalisation d’une prestation relevant à la fois 
du conseil en organisation et du coaching professionnel. 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 propose un service de conseil en organisation et un service de 
coaching professionnel à destination des collectivités de la Haute-Garonne.  
Après étude détaillée du besoin en concertation avec la collectivité demanderesse, la Présidente indique 
que le CDG31 est en mesure de répondre à cette demande. 
 
Elle indique également que la réalisation de la prestation suppose toutefois la signature d’une convention 
préalable entre la Commune d’Aureilhan (65), le CDG65, CDG délégant et le CDG31, CDG prestataire de 
service. 
 
La Présidente précise également que cette convention doit, tout à la fois, fixer la consistance de la 
prestation, les conditions financières et les conditions générales de réalisation.  
Les conditions financières proposées sont établies selon les conditions applicables aux collectivités affiliées 
de la Haute-Garonne durant l’année 2025, suivant délibération du Conseil d’administration du 
02/10/2024. Les conditions proposées ont été acceptées par le CDG65 et la Commune d’Aureilhan (65). 
Le projet de cette convention est annexé à la présente délibération. 
 
Elle propose donc d’approuver l’intervention du CDG31 au bénéfice de la commune d’Aureilhan (65) et la 
signature préalable d’une convention tripartite entre le CDG31 (CDG prestataire de service), le CDG65 
(CDG délégant) et la commune d’Aureilhan (65), collectivité bénéficiaire, telle qu’annexée à la présente 
délibération. 
Elle précise que la convention est annexée aux présentes et fixe les conditions de réalisation de cette 
prestation, conformes à celles pratiquées au bénéfice des collectivités de la Haute-Garonne et acceptées 
par le CDG65 et la commune d’Aureilhan (65). 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la mise en œuvre d’une prestation réalisée par le CDG31 au profit de la commune 
d’Aureilhan (65), en matière de conseil en organisation et de coaching professionnel ;  

­ D’approuver la convention tripartite correspondante telle qu’annexée à la présente délibération ;  
­ D’habiliter la Présidente à la signature de ladite convention et à la mise en œuvre de ses 

dispositions.  
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E.  Evolution et dynamique professionnelle – Convention bilan parcours professionnel 
collectif 

 
La Présidente rappelle que le CDG31 déploie à l’attention des collectivités et de leurs agents des dispositifs 
d’accompagnement divers en matière d’évolution et de dynamique professionnelle.  
Ce spectre de prestations est destiné à répondre à des besoins en accompagnement différents.  
 
La Présidente indique qu’est proposée à ce titre, une prestation de bilan parcours professionnel collectif 
qui nécessite une contractualisation préalable entre le CDG31, prestataire de service, la collectivité 
demanderesse mais également l’agent concerné, ce dernier devant pleinement s’inscrire dans une volonté 
de participation au dispositif envisagé.  
 
La Présidente rappelle que, conformément aux dispositions de l’article 27 alinéa 4 du décret n°85-643 
relatif aux centres de gestion, la convention de service doit être approuvée par le Conseil d’administration. 
Elle indique que la convention de service annexée à la présente délibération a été établie afin d’améliorer 
la compréhension du contenu de cette prestation spécifique et des engagements et des droits de chacune 
des parties.  
 
Elle précise que cette convention est, en outre, conforme à l’actualisation des tarifs au 1er janvier 2026, 
opérée par le Conseil d’administration.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention-type applicable à la prestation de bilan parcours professionnel collectif ;  
­ De donner mandat à la Présidente pour la signature des convention relatives à la mise en oeuvre 

de cette prestation.  
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F. Evolution et dynamique professionnelle – Convention de prestation de bilan repères 

 
La Présidente rappelle que le CDG31 déploie à l’attention des collectivités et de leurs agents des dispositifs 
d’accompagnement divers en matière d’évolution et de dynamique professionnelle.  
Ce spectre de prestations est destiné à répondre à des besoins en accompagnement différents.  
 
La Présidente indique qu’est proposée à ce titre, une prestation dénommée Bilan repères qui nécessite 
une contractualisation préalable entre le CDG31, prestataire de service, la collectivité demanderesse mais 
également l’agent concerné, ce dernier devant pleinement s’inscrire dans une volonté de participation au 
dispositif envisagé.  
 
La Présidente rappelle que, conformément aux dispositions de l’article 27 alinéa 4 du décret n°85-643 
relatif aux centres de gestion, la convention de service doit être approuvée par le Conseil d’administration. 
Elle indique que la convention de service annexée à la présente délibération a été établie afin d’améliorer 
la compréhension du contenu de cette prestation spécifique et des engagements et des droits de chacune 
des parties. Elle précise que cette convention est, en outre, conforme à l’actualisation des tarifs au 1er 

janvier 2026, opérée par le conseil d’administration.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention-type applicable à la prestation de bilan-repères ;  
­ De donner mandat à la Présidente pour la signature des convention relatives à la mise en œuvre 

de cette prestation.  
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G.  Evolution et dynamique professionnelle – Convention atelier passerelle 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 déploie à l’attention des collectivités et de leurs agents des dispositifs 
d’accompagnement divers en matière d’évolution et de dynamique professionnelle.  
Ce spectre de prestations est destiné à répondre à des besoins en accompagnement différents.  
La Présidente indique qu’est proposée à ce titre, une prestation dénommée Atelier passerelle qui nécessite 
une contractualisation préalable entre le CDG31, prestataire de service, la collectivité demanderesse mais 
également l’agent concerné, ce dernier devant pleinement s’inscrire dans une volonté de participation au 
dispositif envisagé.  
 
La Présidente rappelle que, conformément aux dispositions de l’article 27 alinéa 4 du décret n°85-643 
relatif aux centres de gestion, la convention de service doit être approuvée par le Conseil d’administration. 
Elle indique que la convention de service annexée à la présente délibération a été établie afin d’améliorer 
la compréhension du contenu de cette prestation spécifique et des engagements et des droits de chacune 
des parties. Elle précise que cette convention est, en outre, conforme à l’actualisation des tarifs au 1er 

janvier 2026, opérée par le conseil d’administration.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention-type applicable à la prestation d’atelier passerelle ;  
­ De donner mandat à la Présidente pour la signature des convention relatives à la mise en œuvre 

de cette prestation.  
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H.  Evolution et dynamique professionnelle – Convention coaching 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 déploie à l’attention des collectivités et de leurs agents des dispositifs 
d’accompagnement divers en matière d’évolution et de dynamique professionnelle.  
Ce spectre de prestations est destiné à répondre à des besoins en accompagnement différents.  
La Présidente indique qu’est proposée à ce titre, une prestation de coaching qui nécessite une 
contractualisation préalable entre le CDG31, prestataire de service, la collectivité demanderesse mais 
également l’agent concerné, ce dernier devant pleinement s’inscrire dans une volonté de participation au 
dispositif envisagé.  
 
La Présidente rappelle que, conformément aux dispositions de l’article 27 alinéa 4 du décret n°85-643 
relatif aux centres de gestion, la convention de service doit être approuvée par le Conseil d’administration. 
Elle indique que la convention de service annexée à la présente délibération a été établie afin d’améliorer 
la compréhension du contenu de cette prestation spécifique et des engagements et des droits de chacune 
des parties. Elle précise que cette convention est, en outre, conforme à l’actualisation des tarifs au 1er 

janvier 2026, opérée par le conseil d’administration.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention-type applicable à la prestation de coaching ;  
­ De donner mandat à la Présidente pour la signature des convention relatives à la mise en œuvre 

de cette prestation.  
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I. Informations du Conseil d’administration  

 
La Présidente communique plusieurs informations aux administrateurs. 
 
Tout d’abord, elle indique que le CDG31, en sa qualité de CDG coordonnateur a le plaisir d’accueillir les 
Présidents des CDG d’Occitanie pour une rencontre qui a lieu jeudi 17 décembre toute la matinée dans les 
locaux de l’établissement. 
 
Elle convie ensuite tous les administrateurs à la cérémonie des vœux au personnel prévue le jeudi 22 
janvier 2026 à 15h00 dans les locaux du CDG31.  
 
Enfin, la Présidente communique les dates des prochains Conseils d’administration, à savoir :  

­ le mercredi 4 février 2026 à 15h, avec notamment à l’ordre du jour le Débat d’orientation 
budgétaire et le Compte financier unique (CFU) ; 

­ le mercredi 25 février 2026 à 15h, avec à l’ordre du jour le vote du Budget primitif 2026. 
 
Pour information de l’assemblée. 
 
 
FIN DE LA SEANCE : 15h30 
 
 

 
La secrétaire de séance,      La Présidente,  

Sabine GEIL-GOMEZ 
          #signature#
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 #signature# 

        
     

         
 
 

RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025  
 

N° OBJET 

2025-43 Réunion à distance du Conseil d’administration 

2025-44 Admission en non-valeur 

2025-45 Exécution budgétaire en début d’exercice 2026 : habilitation de la Présidente 

2025-46 Convention médecine Préventive CDG31/CD31 – Avenant n°1 

2025-47 Convention tripartite de prestation entre le CDG31, le CDG65 et la commune 
d’Aureilhan 

2025-48 Evolution et dynamique professionnelle – Convention bilan parcours professionnel 
collectif 

2025-49 Evolution et dynamique professionnelle – Convention de prestation de bilan repères 

2025-50 Evolution et dynamique professionnelle – Convention atelier passerelle 

2025-51 Evolution et dynamique professionnelle – Convention coaching 
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